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*** 

(1) Que la linguistique doive être systématique, rigoureuse, explicite, 
ouverte à la vérification, tout le monde est prêt à accepter 
d’enthousiasme un tel programme, à supposer que les bonnes 
intentions constituent un programme. Mais les résistances affleurent 
très vite, dès qu’on veut se donner des moyens à la mesure de ses 
ambitions. Énumérons en vrac quelques problèmes que l’on doit à tout 
le moins poser, de façon liminaire : 

I. Observables et modèles: le problème de la relation entre un modèle, 
l’objet et l’observateur, n’est certes pas propre à la linguistique! Mais 
il a pour le linguiste une importance capitale, car, aux dangers 
habituels, viennent s’ajouter des difficultés supplémentaires.  

a) La métalangue est la langue d’usage (dans le meilleur des cas, il 
faudra toujours utiliser la langue U pour parler sur la métalangue ou 
le système formel; en fait, le plus souvent, l’intrication entre 

terminologie et langue d’usage est telle que le linguiste se trouve pris 
au piège dont il voulait explorer le fonctionnement).  

b) Le langage est une activité qui suppose, elle-même, une 
perpétuelle activité épilinguistique (défini comme ‘activité 
métalinguistique non consciente’ ), ainsi qu’une relation entre un 
modèle (la compétence, c’est-à-dire l’appropriation et la maîtrise 
acquise d’un système de règles sur des unités) et sa réalisation (la 
performance) dont nous avons la trace phonique ou graphique, des 
textes. 

c) L’activité langagière est signifiante: c’est parce qu’il y a, dans la 
communication, des opérations aux deux bouts que les énoncés 
prennent un sens (opérations complexes, car tout émetteur est en 
même temps, c’est-à-dire au même moment, récepteur, et 
réciproquement); mais on ne peut affirmer que les mots ont un sens 
sans être ramené à une conception outillère du langage, conçu 
comme un instrument dont la finalité explicite serait la 
communication entre des sujets universels qui, comme on le sait, se 
partagent le bon sens.[…] 

d) On ne saurait ramener les problèmes de catégorisation à de 
simples généralisations fondées sur la fréquence. […] 

La conclusion de cette énumération est que l’on ne peut poser le 
problème des observables sans se donner une théorie de l’observation, 
en particulier, sans se demander où l’on poste les observateurs. […] 

Antoine Culioli, 1968, « La formalisation en linguistique », 
Cahiers pour l’analyse, t. 9 : 106-109. 

 
(2)  […] ce n’est pas le traitement des données par la machine (sans 

modélisation préalable) qui, sur le fond, fera surgir des 
connaissances inédites concernant le système de la langue : tout au 
plus permettra-t-il de mettre en évidence certaines régularités 
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statistiques ayant trait à un certain type de pratique langagière dans 
des circonstances particulières. Là précisément peut résider le piège, 
pour le linguiste tourné quasi-exclusivement vers les ressources. Le 
travail sur corpus n’est évidemment pas incompatible avec la 
réflexion théorique, il peut même être bienvenu pour étayer un 
raisonnement de linguistique. Mais à la condition de respecter les 
contraintes d’une démarche scientifique et de savoir construire une 
véritable problématique théorique. Or, dans la phase actuelle, le 
linguiste semble bien souvent transformé en un travailleur de force 
qui n’en aurait plus ni le temps ni les moyens. A ce compte, la 
technicisation risque fort de renvoyer aux oubliettes le trésor de 
descriptions et de théories (non « outillées ») accumulées depuis des 
siècles (Lazard, 2013), en donnant l’illusion qu’un traitement de 
surface accompagné de quelques décomptes serait susceptible de 
révéler proprio motu les propriétés de la langue. Or les données 
langagières (même enrichies d’annotations diverses) ne se 
confondent pas avec le système de règles – aussi variable et labile 
soit-il – constitutif de la langue. (Fuchs, 2014 : 12) 

 (3) La linguistique est donc une science empirique, en ce sens qu’elle 
définit une instance de réfutation et que celle-ci est constituée à 
partir des données contingentes des langues. C’est une science 
expérimentale, en ceci qu’elle construit activement les observations 
qui donneront lieu aux procédures de réfutation. Il se trouve 
seulement que la procédure expérimentale est dépourvue d’outillage. 
[...] dire que la science linguistique est une science expérimentale 
sans outillage, c’est dire que c’est une science expérimentale sans 
observatoire. [...] toute grammaire est un embryon de théorie 
linguistique. On voit la conséquence : l’instance qui devrait jouer le 
rôle d’observatoire ne peut être rendue entièrement indépendante de 
la théorie linguistique elle-même. […] l’exemple linguistique suppose 
toujours au moins l’usage de catégories linguistiques ; or ces 
catégories, leur nature et leur nombre, leur définition, n’ont rien qui 
aille de soi ; et elles contraignent par avance toutes les propositions 

de la science linguistique : elles en excluent d’avance certaines et 
d’avance, parmi celles qu’elles permettent, établissent une hiérarchie 
préférentielle. 

J.-C. Milner, Introduction à une science du langage, Le Seuil, 
1989. 

 (4) Sans observatoire, il n’y a tout simplement pas de théorie linguistique 
au sens propre. Nous sommes parfaitement capables d’identifier de 
multiples observatoires de langue : l’écriture, les textes, les autres 
langues, les corpus d’exemples, les dictionnaires, etc. La plupart des 
observatoires sont des construits théoriques; la linguistique ne 
diffère en rien des sciences physiques sur ce point. L’origine des 
théories linguistiques ne se confond pas avec l’origine du langage; là 
où il y a langage, il n’y a pas nécessairement théorie linguistique. 

S. Auroux, La Raison, le langage et les normes, PUF, 1998. 

 (5) [...] (I) les propriétés du langage sont formalisables; (II) elles sont 
formalisables parce qu’elles sont intrinsèquement formelles; (III) les 
propriétés formelles du langage sont un sous-ensemble limité des 
formalismes logico-mathématiques. 

J.-C. Milner, Introduction à une science du langage, Le Seuil, 1989. 
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